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Avez-vous bien
déclaré votre médecin

traitant ? Il vous oriente
dans votre parcours

de soins…

Vous allez être maman !
L'Assurance Maladie vous accompagne dans
cette grande aventure.

Côté santé, vos examens pour le suivi de votre
grossesse seront pris en charge ainsi que ceux
de bébé jusqu'à ses 6 ans.

Côté famille, le papa pourra bénéficier d'un
congé pour profiter de bébé.

L'Assurance Maladie offre à tous les futurs
parents des droits adaptés à leur situation
(indemnités journalières...) et des conseils
pour un bébé en pleine forme.

Ce guide avec ses conseils
administratifs et pratiques
vous aidera à préparer
l'arrivée de votre
enfant. Ce guide contient des

informations qui peuvent vous
être utiles tout au long de votre
grossesse et au-delà. Nous vous

recommandons donc de le
conserver, ainsi que ceux qui

vous seront envoyés
ultérieurement
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Pensez-y !
Conservez toutes vos
analyses et échographies pour
les consultations ultérieures.
Même si vous êtes suivie par votre
gynécologue ou votre sage-femme,
votre médecin traitant reste l’interlocuteur
privilégié pour vos soins. Il pourra par
exemple entrer en contact avec votre
gynécologue en cas de traitement à prendre
lors de votre grossesse.

Le suivi de
votre grossesse

Tout au long de votre grossesse, l’Assurance
Maladie souhaite être à vos côtés afin que vous
puissiez bénéficier d’un suivi régulier en toute
sérénité.

Prévoyez une première visite avant la fin du
premier trimestre de grossesse, puis une
chaque mois.

En dehors de ces 7 consultations obligatoires,
n'hésitez pas à téléphoner ou à rendre visite à
votre médecin traitant, votre gynécologue ou
votre sage-femme si vous avez le moindre doute
ou la moindre question !

Le suivi prénatal est réalisé par votre gynéco-
obstétricien ou votre sage-femme jusqu’à
l’accouchement. Si vous êtes suivie par votre médecin traitant, un gynécologue médical ou
en PMI, rapprochez-vous de votre maternité pour les consultations prénatales du 8ème et
du 9ème mois.

L’entretien avec votre professionnel de santé
La première consultation a permis au médecin ou à votre sage-femme d’établir et de mettre
en route le suivi.
Au cours des visites suivantes, vous discuterez ensemble des résultats des examens biologiques,
d'éventuels problèmes survenus depuis la consultation précédente et des
modalités de l'accouchement.
Enfin, le professionnel qui vous suit vous donnera des conseils
concernant votre alimentation et votre rythme de vie.

Votre examen clinique

Surveillez votre prise de poids et votre tension.
La prise de poids est, en principe, de l'ordre de 1 kg
à 1.5 kg par mois. L'examen se poursuit par la prise
de la tension artérielle car l'hypertension nécessite une
surveillance .

ATTENTION !
N’oubliez pas de mettre

votre carte VITALE à jour pour
bénéficier de tous vos droits. Vous
pouvez effectuer cette mise à jour
dans les points d’accueil de votre

Caisse Primaire et dans de
nombreux hôpitaux

et pharmacies



Votre examen gynécologique
Un examen du col de l'utérus
permettra de dépister d’éventuels
problèmes. Le médecin ou la sage-
femme peut également effectuer un
prélèvement vaginal pour vérifier qu'il
n'y a pas d'infection. La mesure de la
hauteur utérine, à l'aide d'un simple mètre de
couturière, permet de surveiller la croissance du fœtus.
Enfin, le professionnel de santé écoutera avec attention le rythme cardiaque de Bébé.
Si cela est nécessaire, une amniocentèse peut vous être prescrite. Elle consiste à prélever
du liquide amniotique et est prise en charge à 100%. Les cellules du fœtus ainsi recueillies
sont mises en culture. Trois semaines plus tard, certaines anomalies chromosomiques
ou héréditaires peuvent être détectées.

Les 8 séances de préparation à l'accouchement
La première de ces séances est un entretien individuel ou en couple, avec une sage femme
ou un médecin. Elle peut être réalisée dès le début de la grossesse. C'est un temps privilégié
d'échanges et d'écoute, un espace de dialogue. Cet entretien permet d'exprimer vos attentes,
de répondre à vos interrogations, d'évoquer d'éventuelles difficultés et de vous apporter
des conseils personnalisés.
Les 7 séances suivantes peuvent être individuelles mais sont souvent collectives. Elles vous
donnent l'opportunité de préparer l'accouchement, la naissance et l'accueil de votre enfant.
L'Assurance Maladie rembourse à 100 %* l'ensemble de ces 8 séances.

Les trois échographies
Une échographie par trimestre permet de surveiller la croissance et la santé de votre enfant
et pour vous de visualiser ce petit être en plein développement. Les deux premières
échographies sont prises en charge à 70 %, la dernière à 100 %. Pensez à prendre rendez-
vous au moins trois semaines avant la date que vous aura fixée votre professionnel de santé.
N’oubliez pas de vous munir des autres échographies, de votre prescription médicale et
bien sûr de la carte vitale.

Et le papa dans tout ça ?
Le futur papa peut bénéficier avant la fin du 4ème mois de grossesse, d'un examen de santé
complet, accompagné de tous les examens de laboratoire, sérologiques (VIH, par exemple),
hématologiques, ou autres, jugés nécessaires ; ils seront pris en charge à 100%.

INFO +
Maladies chroniques

et grossesse : votre médecin
traitant coordonne

Si vous êtes atteinte d’une maladie chronique, supposant
un traitement continu ou non, la coordination entre les

différents spécialistes qui vous suivent et votre
gynécologue est essentielle lors de votre grossesse. Votre

médecin traitant, détenteur de l’ensemble des
informations sur votre santé, pourra, au cas par

cas, juger des risques éventuels et fera le
lien avec ces différents spécialistes.
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* Avec référence aux tarifs de sécurité sociale



Première consultation de suivi prise en charge à 100%*
et première échographie prise en charge à 70%**
Examens de laboratoire
En fonction de votre situation, votre médecin pourra
également prescrire : test HIV, dépistage de la rubéole, de
la toxoplasmose, de l'hépatite B et de la syphilis, etc.

En cas d’absence d’immunité à la toxoplasmose, le médecin
vous prescrira une prise de sang mensuelle pour vérifier
qu’il n’y a pas d’évolution

Deuxième consultation de suivi prise en charge à 100%*
Des examens complémentaires peuvent vous être proposés
et être pris en charge par l’Assurance Maladie dans le cadre
de la recherche de la trisomie 21

Le futur papa peut bénéficier avant la fin du 4ème mois de
grossesse, d'un examen de santé complet, accompagné
de tous les examens de laboratoire jugés nécessaires ;
ils seront pris en charge à 100%*.

Troisième consultation de suivi prise en charge à 100%*
Examens de laboratoire éventuels selon votre situation

Deuxième échographie, prise en charge à 70%*

Quatrième consultation de suivi prise en charge à 100%*
Examens de laboratoire éventuels selon votre situation

Cinquième consultation de suivi prise en charge à 100%*
Examens de laboratoire éventuels selon votre situation

Déclaration de grossesse par votre
médecin traitant, votre gynécologue
ou votre sage-femme, à l'occasion
de la première consultation de suivi.

Pensez dès maintenant à vous
renseigner auprès de la PMI et/ou
de la mairie sur les modes de garde
proposés près de chez vous.

La première séance de préparation
à l’accouchement est un entretien
d’information en individuel ou en
couple qui peut être réalisé dès le
quatrième mois de grossesse.

Si vous êtes suivie jusqu’à présent
par un médecin généraliste ou un
gynécologue médical, pensez à
prendre rendez-vous avec une sage-
femme ou un gynécologue-
obstétricien pour les consultations
suivantes.

A compter du 1er jour du 6ème mois
de grossesse et jusqu'à 12 jours
après votre accouchement, tous les
frais médicaux, pharmaceutiques,
analyses et examens de laboratoire,
appareillage et hospitalisation sont
pris en charge à 100%*.

La participation forfaitaire d'1 euro
sur chaque acte ne s'applique pas,
pas plus que le forfait de 18 euros
concernant les actes médicaux
lourds dont le montant est égal ou
supérieur à 91 euros.

7 séances de préparation à
l'accouchement prises en charge à
100%*

Périodes Suivi médical Formalités diverses

Les moments clés de la maternité

Nous vous invitons à vous renseigner lors de votre prise de rendez-vous sur les tarifs pratiqués par le
professionnel de santé que vous souhaitez consulter.
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e Sixième consultation de suivi prise en charge à 100%*

Troisième échographie, prise en charge à 100%*

Consultation pré-anesthésique

Septième consultation de suivi prise en charge à 100%*

dont le dépistage streptocoque B et éventuellement autres
examens de laboratoire éventuels selon votre situation

Le gynécologue
est en accès direct pour le
suivi de grossesse… mais
vous devez avoir déclaré

votre médecin traitant pour
être bien remboursée !!

6* La participation forfaitaire ne s'applique pas pour tous les examens pris en charge
à 100% au titre de la maternité (dans la limite des tarifs remboursables)

** Dans la limite des tarifs remboursables pris en charge par l’Assurance Maladie



Le choix de la maternité
Nous vous proposons quelques repères pour vous aider. Le
choix de votre maternité se fait en fonction de multiples critères.

La proximité
La proximité de l’établissement choisi par rapport à votre domicile est un critère important.
Il sera en effet plus confortable et plus rassurant de vous rendre sur place le jour J, notamment
au cas où bébé arriverait plus vite que prévu.

Les délais d'inscription
Tout dépend du lieu où vous avez décidé d'accoucher. Que vous ayez opté pour un établissement
public ou une clinique, il vaut mieux prendre contact avec la maternité de votre choix dès
les premiers jours de votre grossesse.

Les différents types de maternité
Votre médecin peut vous orienter en fonction des caractéristiques de votre grossesse, et
vous proposer éventuellement d'accoucher dans la maternité où il exerce.

Quel que soit l’établissement choisi, pensez à vous renseigner auprès de votre mutuelle
sur la prise en charge des frais annexes (dépassement d’honoraires du gynécologue ou
de l’anesthésiste, chambre particulière, télévision…).

Les maternités sont classées suivant leur capacité à suivre
les grossesses simples et/ou à risques.

Maternités de niveau I

pour des grossesses et
accouchements « simples »
Pour des grossesses et des
accouchements "simples", sans
caractère à risque et sans
complications prévisibles à la
naissance (accouchements par
voie basse ou par césarienne).

90 % des grossesses sont sus-
ceptibles d’être prises en
charge dans ce type
d’établissements.

Maternités de niveau II

pour les grossesses à risque
et grossesses multiples
Dotéesd'uneunitédenéonatologie
qui assure une surveillance et
dispense des soins spécialisés à
tous les nouveau-nés à risque (nés
ou non dans l’établissement) et à
ceuxdont l’états’estdégradéaprès
la naissance.
Pour grossesses à risques et
grossesses multiples.

Maternités de niveau III

pour les grossesses à fort
risque de prématurité
Dotées d'une unité de
réanimation néonatale.
Prise en charge des grossesses
à risques et surtout ceux de
prématurité.

7

INFO +
Renseignez-vous

auprès de votre sage-femme
ou de votre médecin pour
connaître les structures

d’urgence obstétrique de
jour comme de nuit



Les indemnités journalières

Quelle que soit votre situation, pour bénéficier
des indemnités journalières, vous devez
nécessairement être immatriculée
(disposer d’un n° de Sécurité Sociale)
depuis au moins 10 mois à la date
présumée de votre accouchement.

Vous êtes salariée

Vous devez également :
- avoir effectué au moins 200 heures de travail au
cours d’une période précise de 3 mois
Ou
- avoir cotisé sur un salaire d’au moins 1015 fois le SMIC horaire au cours d’une période
précise de 6 mois.

L’étude de vos droits peut se faire à plusieurs moments clés, cette période précise peut
se situer :
- au début de votre grossesse
- au début du repos prénatal
- ou de l'accouchement si celui-ci survient avant la période de repos prénatal

Vous êtes à la recherche d'un emploi

Si vous êtes indemnisée par les ASSEDIC ou si vous avez bénéficié, au cours des 12 derniers
mois, d'une allocation ASSEDIC, c'est votre activité salariée avant indemnisation chômage
qui détermine les règles d’attribution et de calcul des indemnités journalières.
Renseignez- vous auprès de votre caisse pour connaître les conditions particulières qui
vous concernent.
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BON À SAVOIR
Si vous êtes salariée,

consultez votre convention collective : elle
peut prévoir des dispositions plus favorables

concernant la durée du congé maternité.
Si vous êtes fonctionnaire titulaire,

c’est votre employeur qui vous communiquera
les dates du congé maternité, puisque

c’est lui qui vous règlera vos
indemnités journalières.

Le congé maternité
Si vous exercez une activité salariée ou si vous
percevez une allocation chômage, vous pouvez
bénéficier d'indemnités journalières en remplacement de
la perte de votre revenu pendant la durée de votre congé maternité

Attention,
pour bénéficier des

indemnités journalières,
vous devez impérativement

cesser votre activité pendant
au moins 8 semaines de façon

ininterrompue.
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Vous êtes professionnelle de santé exerçant à titre libéral

Vous pouvez bénéficier :
- d'une allocation forfaitaire de repos maternel destinée à compenser partiellement la

diminution de votre activité. Elle vous sera versée en 2 fois, au cours du 7ème mois de
grossesse puis après l'accouchement, sans condition de cessation d'activité.

- d'indemnités journalières forfaitaires en cas d'interruption complète
de votre activité professionnelle, sous certaines conditions
et pour la durée du congé maternité.

Vous êtes artiste du spectacle,
mannequin, artiste auteur

Renseignez-vous auprès de votre
caisse pour connaître les conditions
particulières qui vous concernent.

Le calcul et le versement
des indemnités journalières

Les indemnités journalières maternité sont calculées sur
les salaires nets des 3 mois précédant l'interruption de travail dans la limite du plafond
de la Sécurité Sociale*, soit :

FORMULE DE CALCUL : Les salaires nets des 3 derniers mois
90

La Contribution Sociale Généralisée (CSG) et la Contribution au Remboursement de la dette
Sociale (CRDS) sont prélevées sur le montant des indemnités journalières.
Elles vous sont versées tous les 14 jours.
Ces indemnités sont soumises à l'impôt sur le revenu.

PRATIQUE !
Si vous souhaitez effectuer une simulation sur les indemnités journalières que vous pourriez
percevoir, nous vous invitons à vous rendre sur le site Internet ameli.fr.

ATTENTION :
la simulation avant le début du congé maternité est purement indicative, dans la mesure
où vous ne disposez pas des montants précis de vos derniers salaires.

INFO +
Travail et grossesse :

des contre-indications ?
Il n’y a généralement pas de contre indications à
continuer le travail pendant sa grossesse. Si vous

effectuez un travail de nuit ou si vous êtes exposée à
certains risques et si votre employeur ne peut vous
proposer un autre poste (ex : travail de jour), sachez

que vous pouvez percevoir une allocation
qui correspond à environ 50 %

de votre salaire brut.

* Il s'agit du revenu maximum pris en compte par l'Assurance Maladie.
Ce plafond est fixé au 1er janvier de chaque année.
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La durée du congé
maternité

Le congé maternité comprend un congé prénatal (avant l'accouchement) et un congé
postnatal (après l'accouchement). Sa durée varie selon le nombre d'enfants que vous
attendez et selon le nombre d'enfants à votre charge.

Les dates de ce congé sont déterminées par votre CPAM d'après la date présumée de
début de grossesse, selon les éléments suivants :

Votre situation familiale et le type Durée du congé Durée du congé Durée totale
de grossesse du congé prénatal postnatal

6 semaines 10 semaines 16 semaines

8 semaines 18 semaines 26 semaines
Possibilité de transférer 2 semaines du congé

postnatal vers le congé prénatal
> 10 > 16

12 semaines 22 semaines 34 semaines
Possibilité de transférer 4 semaines du congé

postnatal vers le congé prénatal
> 16 > 18

24 semaines 22 semaines 46 semaines

� Si vous accouchez avant la date prévue, mais après le début du congé maternité :
cela ne modifie pas la durée totale de votre congé maternité. Vous n’aurez donc pas à
reprendre votre travail plus tôt.

� En cas de naissance avant le début du congé prénatal et si votre enfant est hospitalisé,
vous pouvez bénéficier d’un congé supplémentaire. Ce congé supplémentaire indemnise
la période entre l’accouchement et le début du congé prénatal théorique.

� Si vous accouchez après la date prévue : la durée du congé sera prolongée d’autant.
Vous reprendrez donc le travail plus tard que prévu initialement.

� Si votre enfant est hospitalisé plusieurs semaines suivant l’accouchement : vous pouvez
reporter toute ou partie du congé, de manière à vous consacrer à votre enfant dès son
arrivée à votre domicile. Contactez votre caisse primaire pour plus de précisions.

� Si vous le souhaitez et avec l'avis favorable de votre médecin, les trois premières
semaines de votre congé maternité peuvent être reportées sur le congé postnatal (après
la naissance). Vous devez adresser à votre caisse un certificat médical au plus tard un
jour avant la date initiale de votre congé.

Une grossesse simple (1 enfant
attendu) et moins de 2 enfants à
charge ou déjà mis au monde

Le couple assume la charge d'au
moins 2 enfants ou la maman a
déjàmis au monde au moins 2 enfants

La maman attend des jumeaux,
indépendamment du nombre d'enfants
à charge

La maman attend des triplés ou plus
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Le congé pathologique

En cas d’état pathologique lié à votre grossesse, vous pouvez bénéficier, sur prescription
médicale d’un repos supplémentaire avant le congé maternité de 2 semaines (14 jours)
fractionnables.

Le congé paternité

Le papa peut bénéficier d’un congé paternité à condition d’en faire la demande auprès de son
employeur un mois minimum avant la date souhaitée. Le congé doit débuter
dans le délai de 4 mois suivant la naissance. Les pères pourront
cesser leur activité en une seule fois pour une période
maximale de 11 jours qui ne peut pas être
fractionnée. A ces 11 jours s'ajoutent les
3 jours dont sont déjà bénéficiaires les
nouveaux papas salariés. Ce qui fait un
total de 14 jours pour s'occuper du bébé
et de la maman.
Les conditions d'ouverture de droit
à ce congé sont les mêmes que pour
le congé maternité, cf. page 8 de ce
guide.

INFO +
La ceinture de sécurité

Le port de la ceinture est
obligatoire en tant que conducteur ou

passager. La ceinture trois points doit
être placée au dessus et sous le

ventre et non sur celui-ci.

BON À SAVOIR
La sage-femme assure la

surveillance de la grossesse dite normale,
du travail et de l'accouchement, ainsi que celle

de la mère et de l'enfant après l'accouchement.
Elle pratique les examens cliniques et para cliniques

nécessaires (échographie,...) et participe activement
à toutes actions de prévention dans le domaine de la
santé. Elle prescrit les examens et thérapeutiques

(médicament,...) nécessaires au bon déroulement
de la grossesse, de l'accouchement, des

suites de couches.



Conservez ce guide et
rendez-vous avant le

début du 6ème mois pour un
nouveau guide consacré

aux derniers mois de
votre grossesse

Gardez le contact avec votre caisse.


